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JUGEMENT DU 22 JUIN 2000

N°REPERTOIRE.,': 375/99

DEMANDEUR (S)

-L'ASSOCIATION U -
;'0, dont le siège social est

à 38000 GRENOBLE 1 prisle en
la personne de sa Présidente en exercice Mme RAGACHE.
Représentée par Me GRABARCZYK Avclcat postulant du barreau de
VIENNE 1 et par la SCP BRASSEUR CHAPtTIS Avocat plaidant du bar:reau
de GRENOBLE.

DEFENDEUR(S) ..
l' ense:igne-Monsieur v: 1 c:ommerçant sous

IIL/E~ 'II demeurant

Représenté par la SCP VACAVANT THOIZET Avocats
barreau 'de VIENNE, y demeurant rue de l'Archevêché.

associés au

COMPOSITION DU TRIE~lors des dË§bats et du délibéré

Président: Mr C;QURSAUD

Juges : Mme CANONICA, Mr DALEGRE, Juges

Greffier : Mlle JANKOV

DEEATS à l'audience publique du 4 mai 2000

Puis l'affaire a été mise en délibéré,
rendu à l'audience publique de ce :i our.

pour le jugement é~tre

REDACTEUR : D .D
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~aits et Procéd~~

Mr p
"L'

Ii
., sous

C

Par lettre datée du 21. juillet 1.997, l'A. U F",
d C de l'I' "0',' C -:" Cu. ; a de"t"rl -"-
Mr V de lui faire parvenir un exemplaire de son modè~ .=t:.!."lde a
de contrat de dépôt-vente. type

Par lettre datée
conseil de 1"0:

du 21. avril 1.~398, Mr V' a adre~;Sê
une copie du règlement modifié. au

~,
:Eait

Vu l'assignation délivrée par l'V
le 5 mars 1999 i

Vu les conclusions déposées par Mr V
, le 3 mai 1.9.9.9 ;

le 22
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le 16Vu les conclusions récapituJ.ativeEi déposées par l'cr' -

novembre ~999 i

Vu les conclusions en réponse et ré:capitulatives II déposées par
Mr v. le 31 janvier 2000.

demande aul'U'.;écri. tures ,dernièresde ses
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Attendu que l'existence de ce nouveau règlement rend sans objet
les demandes de l'U. tendant à la suppression des clauses
abusives que pouvait contenir l'ancien règlement antérieur,
l'article L 421.-6 du .Code de la Cclnsommation ne prévoyant ni la
reconnaissance a posteriori du caractère abusif de certaines
clauses, ni la possibilité pour le~; associations de consommateur
de solliciter, en tant que partie principale, la suppression de
clauses figurant dans des contrats: en cours i

Attendu..en conséquence que les demandes de l/~
l' ancien règlement intérieur (an1t:érieur à juin
déclarées irrecevables;

rélatives à
1998) seront

Attendu en revanche que si Mr \-- produit aux débats une
troisième mouture du règlement inté~rieur qui aurait été élaborée
le °1.3 novembre 1.999, il n'établit J:li l'utilisation effective de
ce document contractuel, ni sa substitution au règlement
antérieur (2ème version) i
que dès lors l'U: 1 conserve: un intérêt à obtenir la

suppression des clauses litigieu,ses du règlement intérieur
élaboré en avril 1.998 i
que ses demandes à ce titre doiven1: être déclarées recevables i

2) Sur le fond

Attendu qu'aux termes de l'artic:le L 132.-1. du Code de la
Consommation, sont abusives les cl.auses qui ont pour objet ou
pour effet de créer, au détriment du non professionnel ou du
consommateur, un déséquilibre sign:ificatif entre les droits et
les obligations des parties au cont:rat i

-' Attendu que l'article 5 du règlement litigieux dispose que "passé
un délai de deux ans (date du contrëit) aucun règlement ne pourra
être exigé" i

Attendu que la recommandation na 9:9-01 émise par la commission
des clauses abusives, recommande l' É~limination des clauses ayant
pour objet ou pour effet de permettJ:-e au professionnel, passé un
certain délai et sans information PJ:-~alable du déposant, soit de
conserver le produit de la vente, soit de lui substituer la
remise de bons d'achat (recommandat:ion 99-03. i III -50) i
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'llses 

abusives dans un contrat
l, préjudice direct à l'intérêt
ce préjudice est en l'espèce
::tifications déj à opérées par:ation 

restreint des clauses

Attendu que si la présence de cla
proposé aux consommateurs cause ~
collectif desdits consommateurs,
extrêmement limité du fait des ret
Mr V et du champ d'applic
supprimées i

Attendu en conséquence qu'il convil:nt de condamner Mr v: à
payer à l'A. U- -la somme de 5 000 Frs à titre de
dommages intérêts;

4) Sur lLarticle 700 du NCPC et l'E!Xécution 'Orovisoire :

j

Attendu qu'il est équitable de coD,damner MI V à payer à
l'U la somme de 3 000 Frs sur ].e fondement de l'article 700
du NCPC ;

Attendu enfin que l/exécution provisoire est compatible avec la
nature de l/affaire i qu'elle sera ordonnée i

PAR CES MOTIFS,
LE TRIBUNAL, statuant publiquement,
premier ressort i

contradictoirement,

et en

Déclare irrecevables les demandes de l'a U
relatives au règ:lement intérieur en vigueur

jusqu'au début de l'année 1998 i
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Déclare recevables les demandt:s de l'a. cr .
relatives au règlement intérieur élaboré en

avril 1.998 i

.Lement intérieur actuellpment
lt sous l'enseigne "L'E~ /1; 

ou parties de clauses abusives

~digée 

: " ATTENTION: passé unat), 
aucun règlement ne pourra

Ordonne la suppression du rèc
proposé par Mr v~ , exploita
à L.. C,- S -1. des clause:

suivantes:
-partie de l'article 5 ainsi r
délai de deux ans (date du cont2
être exigé"
-partie de l'article 8 ainsi ré
le droit d'interrompre le contrat
ou simple courrier, le déposant c
enlever ses objets mis à la ventE

digée 

."l'entrepôt se réserve
sur simple appel téléphoniquelispose 

alors de 72 heures pour, " ..,

Di t que Mr v: devra procédl
règlement actuellement proposé al
d'un mois à compter de la signifi
astreinte de lOO Frs par jour de

~r à ces suppressions dans le~ 
consommateurs dans le délaication 

du jugement, et ce sousretard;

i
i

Condamne Mr V à payer à l' a.- -u
(U ) la somme de 5 000 Frs à titre de dommages intérêts;

Déboute l'a
ses demandes i

u- ""'"

,

du surplus de

Déboute Mr V
intérêts i

de sa demande reconventionnelle en dommages

Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement;

Condamne Mr V à payer à l'éir U ::. '!
(U. ) la somme de 3 000 Frs sur le fondement de l'article 700
du NCPC ;

Condamne Mr V aux dépen:3 et autorise l'avocat de
l'z à les recouvrer con:Eormément aux dispositions de
l'arti.cle 699 du NCPC.

a été leEt le présentgreffier.jugement le-Président et

~ci-Y(~~ :..;--


